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Ayant présente à l'esprit la nécessité continue de fournir 
aux habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus à tous les niveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres qui 
ont mis des bourses à la disposition des habitants des ter
ritoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir 
généreusement des moyens d'étude et de formation aux 
habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux 
d'Afrique australe, et, chaque fois que cel1t est possible, à 
fournir des fonds pour les frais de voyage des boursiers; 

4. Prie les puissances administrantes d'assurer, dans 
les territoires qu'elles administrent, la diffusion générale et 
suivie de renseignements sur les moyens d'étude et de 
formation offerts par des Etats et d'accorder toutes les faci
lités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de ces 
moyens; 

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa trente-cinquième session, sur 
l'application de la présente résolution; 

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépepdance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur la présente résolution. 
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34/33. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiqués en vertu de l'ali
néa e de I' Article 73 de la Charte des Nations 
Unies 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d'étudier les renseignements communi
qués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa e de l' Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleine
ment compte lors de l'examen de la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 33/37 du 13 dé
cembre 1978, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de 
continuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été 
confiées aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
relatif aux renseignements communiqués en vertu de l'ali
néa e de l' Article 73 de la Charte9 et aux mesures prises 
par le Comité au sujet de ces renseignements, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question 10, 

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la respon
sabilité d'administrer des territoires non autonomes aient 
cessé de communiquer des renseignements en vertu de 
l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, 

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses
sion, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), chap. XXXIII. 

10 A/34/554. 

1 . Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des rensei
gnements relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte des 
Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de I' As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire 
non autonome s'administre complètement lui-même selon 
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance admi
nistrante intéressée devrait continuer à communiquer des 
renseignements en vertu de l'alinéa e de I' Article 73 de la 
Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées de 
communiquer ou de continuer à communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de 
l' Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements 
aussi complets que possible sur l'évolution politique et 
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un 
délai maximal de six mois après l'expiration de l'année 
administrative dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des 
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément 
aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session. 
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34/34. Question des Bermudes, des Îles Caïmanes, des 
Îles Turques et Caïques, des Îles Vierges britan
niques et de Montserrat 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Bermudes, des îles Caï
manes, des îles Turques et Caïques, des îles Vierges bri
tanniques et de Montserrat, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les territoires énumérés ci
dessus, en particulier la résolution 33/35 de l'Assemblée 
générale, en date du 13 décembre 1978, 

Tenant compte de la déclaration de la Puissance admi
nistrante concernant les territoires énumérés ci-dessus 12 , 

Notant la volonté persistante de la Puissance adminis
trante d'accorder l'indépendance aux peuples des territoires 
placés sous son administration, en se fondant sur leurs as
pirations et leurs vœux exprès à cet égard, ainsi que sa 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses
sion, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), chap. IV; V, annexes III à V; 
VI, annexe III; et XXI à XXV. 

12 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, 12• séance, 
par. 7 à 16; et ibid., Quatrième Commission, Fascicule de session, recti
ficatif. 
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politique déclarée d'encourager le développement d'insti
tutions politiques libres et démocratiques dans ces terri
toires, 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès ac
complis sur la voie de l'application intégrale de la Décla
ration en ce qui concerne les territoires considérés, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs qui 
peuvent être obtenus grâce aux missions de visite de l'Or
ganisation des Nations Unies envoyées dans les territoires 
coloniaux, lesquelles offrent un moyen efficace de s'infor
mer de la situation dans les territoires visités, et réaffirmant 
sa conviction que l'envoi de telles missions est indispen
sable pour obtenir directement des renseignements adé
quats sur la situation politique, économique et sociale de 
ces territoires ainsi que sur les vues, les vœux et les aspi
rations de leur population, 

Sachant que l'attention et l'assistance soutenues de 
l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que 
la population de ces territoires atteigne les objectifs énon
cés dans la Charte des Nations Unies et dans la Décla
ration, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des territoires considérés et 
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier et renforcer 
davantage leur économie afin d'accroître leur stabilité 
économique et de réduire leur dépendance à l'égard d'acti
vités économiques fluctuantes, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Bermudes, aux 
îles Caïmanes, aux îles Turques et Caïques, aux îles Vier
ges britanniques et à Montserrat 13 ; 

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de super
ficie, de situation géographique et de ressources limitées 
ne doivent en aucune façon retarder l'application de la 
Déclaration aux territoires considérés; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puis
sance administrante, de continuer à prendre toutes les me
sures nécessaires en consultation avec les représentants 
librement élus des peuples des territoires intéressés, pour 
assurer la réalisation complète et rapide des objectifs énoncés 
dans la Déclaration en ce qui concerne les territoires; 

5. Demande à la Puissance administrante d'élargir son 
programme d'aide budgétaire et de prendre toutes les me
sures possibles, en consultation, le cas échéant, avec les 
autorités locales, en vue de diversifier et de renforcer da
vantage l'économie des territoires énumérés ci-dessus et 
d'élaborer des programmes concrets d'assistance et de 
développement économique pour ces territoires; 

6. Prie instamment fa Puissance administrante de sau
vegarder, en coopération avec les autorités et les représen
tants librement élus des peuples des territoires intéressés, 
le droit inaliénable de la population de ces territoires de 
jouir de leurs ressources naturelles, en prenant des mesures 

13 lbid., trente-quatrième session. Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), 
chap. XXI à XXV. 

efficaces pour garantir le droit de la population de disposer 
en toute propriété de ces ressources naturelles et d'exercer 
et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future; 

7. Prie la Puissance administrante, agissant en con
sultation avec les autorités et les représentants libre
ment élus des peuples des territoires intéressés, de prêter 
particulièrement attention à la formation de personnel local 
compétent; 

8. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance ad
ministrante en ce qui concerne l'accueil de missions de vi
site de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires 
placés sous son administration et prie le Président du 
Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de 
l'envoi de telles missions, selon qu'il conviendra; 

9. Se félicite notamment que le Gouvernement du 
Royaume-Uni ait invité le Comité spécial à envoyer une 
mission de visite aux îles Turques et Caïques en 1980; 

lO. Prie la Puissance administrante de continuer à 
s'assurer le concours des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies en vue d'accélérer les 
progrès dans tous les secteurs de la vie nationale de ces 
territoires; 

11. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Déclaration en ce qui 
concerne les Bermudes, les îles Caïmanes, les îles Turques 
et Caïques, les îles Vierges britanniques et Montserrat, y 
compris l'envoi éventuel de missions de visite, en consul
tation avec la Puissance administrante, et de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, 
sur l'application de la présente résolution. 
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34/35. Question des Samoa américaines 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Samoa américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 14 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les Samoa américaines, 

Prenant en considération la déclaration de la Puissance 
administrante concernant l'évolution de la situation dans 
les Samoa américaines I s, 

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès en vue 
de l'application intégrale de la Déclaration en ce qui 
concerne les Samoa américaines, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs qui ont 
été obtenus grâce aux missions de visite envoyées précé
demment dans des territoires non autonomes et réaffirmant 
sa conviction que l'envoi de telles missions est indispensa
ble pour obtenir directement des renseignements adéquats 
sur les conditions qui existent dans ces territoires, ainsi que 

14 Ibid., chap. IV et XIX. 
15 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, 22• séance, 

par. 17 à 21. 


